Navires a passagers. regles et normes de sécurité

1996/0041(SY N) - 30/06/1997 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission estime | e texte de la position commune acceptable, car il respecte les principes
fondamentaux de la proposition initiale et 1a valorise, notamment par ses dispositions qui renforcent le
niveau global de sécurité et/ou intégrent, quant au fond, plusieurs amendements adoptés par |e Parlement

européen en premiére lecture.
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